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[Traduction]
QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE

DÉPÔT DE DOCUMENTS

M. John Evans (secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé): Monsieur le Président, si la question n° 184
pouvait être transformée en ordre de dépôt de document, ce
document serait déposé immédiatement.

Le président suppléant (M. Herbert): La Chambre désire-
t-elle que la question nu 184 soit réputée transformée en ordre
de dépôt de document?

Des voix: D'accord.

[Texte]
LES EXPERTS-CONSEILS DE L'EXTÉRIEUR EMBAUCHÉS PAR
L'ANCIEN MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

Question no 184-M. Blenkarn:

1. Au cours de l'année financière a) 1981-1982, b) 1982-1983, le ministère de
l'industrie et du Commerce a-t-il embauché des experts-conseils de l'extérieur et,

si oui, (i) combien (ii) combien leur a-t-il versé au total?

2. Des experts-conseils ont-ils touché plus de $20,000 et, si oui et dans chaque
cas, a) de qui s'agit-il, b) combien lui a-t-on versé, c) pour quels services?

(Le document est déposé.)

[Traduction]
M. McKinnon: Monsieur le Président, j'invoque le Règle-

ment. Je veux encore une fois demander ce qui en est de la
question n° 368 qui est inscrite au Feuilleton depuis plus de
trois ans. Je n'ai pas encore obtenu la réponse. Il est inconceva-
ble que le ministère de la Défense nationale ne sache pas de

combien il a augmenté ses dépenses annuellement sur une
période de plusieurs années successives. C'est ce que demande
la question. Je voudrais obtenir une réponse pour mettre fin
aux déclarations trompeuses comme celle qu'a faite le ministre
de la Défense nationale aujourd'hui au sujet des dépenses de
son ministère ces dernières années.

M. Evans: Monsieur le Président, j'ai l'impression que le
député est en train de dire que le ministre de la Défense
nationale a induit la Chambre en erreur pendant la période des
questions. Le ministre a répondu à une question, qui ne portait
peut-être pas sur toute la période qui intéresse le député, mais

couvrait certainement les cinq dernières années et il a dit que

les dépenses du ministère avaient augmenté de 3.5 p. 100. Si la
période couverte n'est pas suffisante, nous essaierons d'obtenir
une réponse plus complète pour le député. Le ministre a

cependant fait une déclaration aujourd'hui. Comme le donne à
entendre le Règlement, cette déclaration doit être considérée
comme exacte. Cela devrait répondre en bonne partie à la
question du député.
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